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Colère au Bois de Cise : 60 arbres abattus
sans autorisation
Iiassociation sl,ndicale autorisée du Bois de Cise organise une réunion d'urgence samedi 3 septen-rbre à Saint-Quentin-Lamotte
afin d'éviter de nouveaux abattages illégaux d'arbres au Bois de Cise.

Le sujet a déjà été évoqué
lors de l'assemblée générale
de i'Association syndicale au-
torisée (A5A) du Bois de Cise

il y a quelques semaines mais
les nombreux débordements
depuis, poussent les dirigeanls
à réag r.

Cet été, de nombreux ârbres

ont é1é abattus au sern du Bos
d-o Cise, site protégé au titre des
« sites nscrits ».

«Onvaàla
catastrophe »

Lors de cette assemb ée gé-

nérale, Christophe Valée avait
dénon(é es abattages massifs

rnals aussi eIa t que les proprié-

taires ne respectent pas la charte
de l'association. En l'espace de
quelques rnols, une soixanta ne

d'arbres ont été coupés selon
Frédéric Van Paemelen, habi-
lant du Bois de Cise eÎ ancien
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membre du bureau de l'ASA.
« On va à la catastrophe »,

réaait i écceuré. « .le suis un
enfant d'ici et je n'ai jamais
vu le Bois.le Cise se môdi-
{ier et là en'§ix mois on a 60
arbrescoupés. lly a des zones
effrayantes ».

Dan5 'une des prem ères
parcelles à l'entrée du harneau.
17 arbres ont été coupés san5

autorl5atron.

Des abâttages en
période de nidification

Ces abattages n'ont pas un
impa(t seulement sur la flore
mals aussi sur la Iaune. Selon le

Centre National de a Proprété
torestière (CNPF), ces coupes ont
eu I eu pendant a pér ode de
nidification et ont pour mpact
La disparit on des chouettes hu-
Lottes au Bols de f se. « Le soir,
c'était notre plaisir d'écouter
ce5 animaux mais depuis c'est
silence radio », regrette Fréde-

ric Van Paemelen.

l-'ONF (Office national des
forêts) se dép acera vendred
2 septembre afif de répertorier
les arbres coupés dans le ha-
meau ei etab{ira ,rn rappoû. « Il
y a une belle pri5e en mains
comme il n'y a pas eu depuis
longtemps », se Éouit l'ancien

membre du bureau de 'ASA.

Des poursuites ?
Toutes es personnes qui ont

abattu des arbres sans auton-
salions, ont reçu un courrer
recommandé à ieur domicile.
Christophe Vallet avait souhaité
engager des poursuites contre
ces personnes mais une màlo-
rité de membres du bureau ont
refusé préférant une méd ation.

Augustin Thibouw

r La réunion extraordinaire
aura lieu samedi 3 sep-
tembre à la salle des âsso-

ciations à Saint-Quentin-La-
motte à partir de 10 h.

Au Bois de Cise, de nombreux arbres ont été âbattus illégalemenl en quelquer moi5.
Une réunion ex@ptionnelle est organiiée samedi 3 sêptembre alin d'en discuter.


